198 L3l GOMBETTE.
TITRE LXIL
DES FILS UNIQUES.

ARTICLE PREMIER.

Aprés la mort du pére, son fils unique laissera 3 sa mére la
jouissance du tiers des hiens composant la succession du pére,
si toutefois la meére ne s’est-pas remaride.

ArT. 2.

Car si elle a pussé & de secondes noces elle ne conservers
rien. Néanmoins, elle aura, tant qu'elle vivra, Yusufrait de la dot
qu'elle avait reque de son mari; 3 la charge d’en conserver Ja
propriété A son fils.

Donné le 4 des calendes d'avril (1).

TITRE LXIII.
DU VOL DE GRAINS DANS LES GRENIERS.

ARTICLE PREMIER,

Quiconque aura volé du grain dans un grenier, sera condamné
4 payer une triple composition, si c’est un ingénu, et, en oulre,
une amende, selon la qualité de la personne.

ArT. 2.

Si ¢'est un esclave, que son mattre paye pour lui la compe~
sition simple, et que 'esclave regoive trais cents coups de hiton.

(1) Cest-d=dire le 2g mars. Le préambule ot le titee 52 portent aussi la
date du 1y des kaleudes d’aveil, aves Uindication du censalat 4'Agapit, au bas
du titre 33,



